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ZONE N  

 
 
Les zones N sont des zones naturelles, équipées ou non qui regroupent des secteurs de nature variée à 
protéger en raison soit de la qualité des sites, des milieux naturels, des paysages et de leur intérêt, 
notamment du point de vue esthétique, historique ou écologique, soit de l’existence d’une exploitation 
forestière, soit de leur caractère d’espaces naturels. 
 
Ainsi sur la commune quatre secteurs naturels ont été définis :  

- le secteur Np, qui recouvre les vallées de la Taute, de la Vanloue et de la Bretonnière,  
- le secteur NPf qui concerne les terrains à l’intérieur des périmètres provisoires de protection du 

forage « Les Douceries », 
- le secteur Nh, de taille et de capacité d’accueil limitées où les constructions nouvelles sont 

autorisées sous réserve de leur bonne insertion dans l’environnement, 
- le secteur Na, espace naturel correspondant aux petites zones d’habitat hors du bourg,  
- le secteur NL, correspondant à un espace naturel aménagé situé en limite communale avec 

Saint-Martin-d’Aubigny et la zone de loisirs des Sarcelles. 
 
 

ARTICLE N 1 – TYPES D’OCCUPATION ET D’UTILISATION D U SOL INTERDITES 
 
Toutes les constructions ou installations, hormis celles précisées à l’article N-2. 
 
En zone inondable (à l’intérieur du secteur Np et NL) : 

- tout ouvrage, remblaiement ou endiguement qui ne serait pas indispensable à la réalisation de 
travaux d’infrastructure publique, 

- les constructions nouvelles à l’exception des constructions nécessaires aux services publics 
d’intérêt général ou collectif (ex : station d’épuration), et des murs et clôtures non susceptibles de 
constituer un obstacle au libre écoulement des eaux. 

 
 
 
ARTICLE N 2 – TYPES D’OCCUPATION ET D’UTILISATION D U SOL SOUMISES A DES 
CONDITIONS PARTICULIERES 
 
Dans toute la zone : Les constructions et installations nécessaires aux services publics ou d’intérêt 
général ou collectif (notamment les installations et constructions nécessaires au traitement des eaux 
usées sous réserve d’une bonne intégration dans le site et les ouvrages techniques nécessaires au 
fonctionnement du service public de transport d’électricité). 
 
En secteur Np (à l’exception de la zone inondable) : 
 
- Les aménagements, les extensions mesurées des bâtiments existants et la construction d’annexes 
accolées ou non au bâtiment principal, sous réserve d’une bonne intégration dans le site ;  
- Les constructions, installations et aménagements sous réserve qu’ils soient nécessaires à l’entretien ou 
à la gestion des espaces, à leur mise en valeur à des fins touristiques ou de loisirs. 
 
En secteur Np (y compris en zone inondable) :  
- Les constructions, installations et aménagements sous réserve qu’ils soient liés à des dispositifs de 
traitement d’eaux usées (stations d’épurations, lagunages ou tout autre dispositif…). 

 
En secteur Npf :  
- Les aménagements, les extensions mesurées des bâtiments existants et la construction d’annexes 
accolées ou non au bâtiment principal, sous réserve d’une bonne intégration dans le site. 
 
En secteurs Na et Nh :  
 
- Les affouillements et exhaussements du sol liés aux constructions et occupations du sol admises dans 
ces secteurs, 
- La création de bâtiments à usage d’activité sous réserve d’être liés à une activité existante et de ne pas 
augmenter les nuisances,  
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ARTICLE N 5 – SUPERFICIE MINIMALE DES TERRAINS CONS TRUCTIBLES 
 
Non règlementé.  
*art. L1331-1-1 du code de la santé publique créé par la loi du 30 déc.2006 
 
ARTICLE N 6 – IMPLANTATION DES CONSTRUCTIONS PAR RA PPORT AUX VOIES ET EMPRISES 
PUBLIQUES 
 
Les constructions devront s’implanter à une distance minimale de 5 mètres de l’alignement des voies. 
 
Des implantations différentes pourront être admises :  

- pour les constructions et installations nécessaires aux services publics ou d’intérêt collectif,  
- pour les extensions des habitations existantes non implantées à l’alignement, dans le prolongement 

de celles-ci 
 
ARTICLE N 7 – IMPLANTATION DES CONSTRUCTIONS PAR RA PPORT AUX LIMITES 
SEPARATIVES 
 
Les constructions seront implantées à une distance minimale de trois mètres des limites séparatives.  
Ces dispositions ne s’appliques pas aux constructions d’annexes et aux ouvrages techniques nécessaires 
au fonctionnement du service public de transport d’électricité. 
 
 
ARTICLE N 8 – IMPLANTATION DES CONSTRUCTIONS LES UN ES PAR RAPPORT AUX AUTRES 
SUR UNE MEME PROPRIETE  
 
Non réglementé. 
 
 
ARTICLE N 9 – EMPRISE AU SOL DES CONSTRUCTIONS  
 
En secteur Nh : L’emprise au sol des constructions nouvelles ne doit pas excéder 15% de la surface de 
la parcelle. 
En secteur Na et Nh :  

- Pour les constructions existantes d’une S.H.O.N.6 inférieure à 50m², les extensions pourront 
représenter le doublement de la S.H.O.N. de la construction existante (à la date de l’approbation 
du présent P.L.U.) ;  

- Pour les constructions existantes d’une S.H.O.N. supérieure ou égale à 50m², les extensions ne 
devront pas dépasser 40% de la S.H.O.N. de la construction existante (à la date de l’approbation 
du présent P.L.U.). 

 
 
ARTICLE N 10 – HAUTEUR MAXIMALE DES CONSTRUCTIONS  
 
La hauteur des constructions ne dépassera pas 11 mètres au faîtage à partir du terrain naturel avant 
travaux. 
Ces dispositions ne concernent pas les ouvrages techniques nécessaires au fonctionnement du service 
public de transport d’électricité. 
 
 
ARTICLE N 11 – ASPECT EXTERIEUR DES CONSTRUCTIONS E T AMENAGEMENT DE LEURS 
ABORDS 
 
Le permis de construire peut être refusé ou n’être accordé que sous réserve de l’observation de 
prescriptions spéciales si les constructions, par « leurs situation, leur architecture, leurs dimensions ou 
l’aspect extérieur » des bâtiments ou ouvrages à édifier ou à modifier, sont de nature à porter atteinte au 
caractère ou à l’intérêt des lieux avoisinants, aux sites, aux paysages naturels ou urbains ainsi qu’à la 
conservation des perspectives monumentales. 
En tout point de la périphérie de la construction, la différence entre le niveau du rez-de-chaussée et le 
terrain naturel avant travaux, à la verticale de ce point, ne devra pas excéder 60cm. 
Ces dispositions ne concernent pas les ouvrages techniques nécessaires au fonctionnement du service 
public de transport d’électricité. 



 

 

 


